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Québec, le 14 mai 2026 

 
  

 
Objet : Demande d’accès du 14 avril 2026 
 N/D : 2691774SST 
 
 
La présente donne suite à votre demande du 14 avril dernier, reçue à nos bureaux le 15 avril 
2026, visant à obtenir les informations suivantes : 
 

• Le nombre d’accidents du travail survenus dans un chantier de construction, ventilés par 
la taille du chantier de construction; 

• Le nombre d’accidents du travail survenus dans un chantier de construction, ventilés par 
le secteur du chantier de construction (résidentiel, génie, industriel, commercial); 

• Le nombre de maladies professionnelles survenues dans un chantier de construction, 
ventilées par la taille du chantier de construction; 

• Le nombre de maladies professionnelles survenues dans un chantier de construction, 
ventilées par le secteur du chantier de construction (résidentiel, génie, industriel, 
commercial); 

• Le nombre de décès survenus dans un chantier de construction, ventilés par la taille du 
chantier de construction et par type de lésion (accident du travail ou maladie 
professionnelle); 

• Le nombre de décès survenus dans un chantier de construction, ventilés par le secteur 
du chantier de construction (résidentiel, génie, industriel, commercial) et par type de lésion 
(accident du travail ou maladie professionnelle); 

• Et ce, pour les années 2021, 2022, 2023, 2024, et 2025. 
 
Vous trouverez ci-joint 4 tableaux se rapprochant le plus à votre demande.  
 
Veuillez toutefois noter que les bases de données ne contiennent aucune information sur la taille 
du chantier de construction, ni si la lésion est survenue sur un chantier directement. Nous n’avons 
pas non plus le découpage souhaité (résidentiel, génie, industriel, commercial). 
 
En ce qui concerne les décès, il n’est pas possible d’avoir le sous-secteur détaillé du grand 
secteur de la construction (ce sont majoritairement des cas d’amiante dont l’exposition remonte 
à plusieurs années).  
 
Finalement, des variations lésionnelles abruptes entre les sous-secteurs sont causées par la 
reclassification SCIAN de certains employeurs en 2024 (exemple : déplacement de 
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